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SPOL mangeoire sur la commune d’Allouville-Bellefosse,  
Seine-Maritime, hiver 2008/09 

 
 
 
Introduction  
 
L’hiver 2008/09 marque la deuxième année du déroulement du programme SPOL mangeoire sur le 
territoire du parc du CHENE sur la commune d’Allouville Bellefosse en Seine-Maritime (Annexe I).  
 
Qu’est ce que le SPOL ? 
Il convient tout d'abord de définir ce qu’est un programme SPOL : Suivi des Populations d’Oiseaux 
Locaux. Ce protocole permet de travailler sur des espèces nicheuses ou hivernantes.  
Ce type de programme intègre les axes de recherches prioritaires du CRBPO (Centre de Recherche 
par le Baguage sur les Populations d'Oiseaux) dans le cadre du PNRO (Programme National de 
Recherches Ornithologiques). L’axe 1 regroupe les thèmes de recherches impliquant la répétition 
d’opérations de capture, dans un site défini et selon les mêmes modalités, plusieurs années 
consécutives. Il comporte deux options :  

�� le Suivi Temporel des Oiseaux Communs (STOC). 
�� le Suivi des Populations d’Oiseaux Locaux (SPOL). 

 
Le SPOL est conçu pour étudier plus précisément les variations de certains paramètres 
démographiques tels que la probabilité de survie (ou de fidélité au site d’étude), le renouvellement 
des populations, le taux de migration partielle d’espèces choisies a priori par le bagueur 
(www2.mnhn.fr/crbpo/). 
 
 
En quoi consiste le SPOL Mangeoire ? 
L'objectif est d’étudier les populations de passereaux granivores (moineaux, bruants, etc. …) qui 
fréquentent les mangeoires en hiver.  
Globalement, un certain nombre de ces espèces sont en fort déclin en France et en Europe. De plus, 
nos connaissances sur le fonctionnement des populations hivernantes sont fragmentaires. Il s’agit de 
suivre, en renouvelant plusieurs années de suite dans les mêmes conditions de captures, les 
populations de passereaux granivores fréquentant une mangeoire. 
Une possibilité est d’effectuer des opérations de capture ponctuelles régulièrement espacées dans le 
temps (toutes les semaines, tous les 15 jours, une fois par mois).  
 
 
 
Quelles espèces rencontre t on sur le parc du CHENE au cours de l’hiver ? 
De nombreuses espèces d’oiseaux sont présentes dans et autour du parc du CHENE. Pour mieux 
connaître cette fréquentation, tous les quinze jours des observations et des écoutes permettent de 
rendre compte des espèces présentes sur le site du CHENE ou dans les environs très proches (oiseaux 
en vol). Ainsi, au cours de l’hiver (novembre à mars) 50 espèces (24 ordres différents(tab II). ont été 
contactées, leur nombre variant peu au cours de l’hiver. 26 espèces (52%) sont observées 
régulièrement durant l’hiver (tab I). Un pic a lieu en janvier où des espèces rarement ou jamais 
contactées ont été observées. Cela est certainement du à la vague de froid qui s’est abattue sur la 
France pendant plusieurs semaines. 
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Tableau I : Espèces présentes chaque mois sur le site du CHENE de nov. 2008 à mars 2009 
(source : LPO) 

  Novembre Décembre Janvier Février Mars Total 
accenteur 1 1 1 1 1 5 
bergeronnette grise 1 1 1 1 1 5 
chardonneret 1 1 1 1 1 5 
choucas 1 1 1 1 1 5 
corbeau freux 1 1 1 1 1 5 
corneille  1 1 1 1 1 5 
epervier 1 1 1 1 1 5 
etourneau 1 1 1 1 1 5 
crecerelle 1 1 1 1 1 5 
poule d'eau 1 1 1 1 1 5 
goeland argenté 1 1 1 1 1 5 
grive musicienne 1 1 1 1 1 5 
merle noir 1 1 1 1 1 5 
mésange bleue 1 1 1 1 1 5 
mésange charbonnière 1 1 1 1 1 5 
mésange nonette 1 1 1 1 1 5 
moineau 1 1 1 1 1 5 
mouette rieuse 1 1 1 1 1 5 
pie 1 1 1 1 1 5 
ramier 1 1 1 1 1 5 
pinson des arbres 1 1 1 1 1 5 
sitelle 1 1 1 1 1 5 
tourterelle turque 1 1 1 1 1 5 
troglodyte 1 1 1 1 1 5 
verdier 1 1 1 1 1 5 
 Total 38 38 42 37 30 185 

 
 
Parmi les ordres les plus représentés en terme d’espèces nous retrouvons les corvidés, les turdidés, 
les fringillidés et les paridés. En gris les ordres dont les espèces ont été capturées. 
 
 

Tableau II : Ordres présents chaque mois sur le site du CHENE de nov. 2008 à 
mars 2009 (source : LPO) 

Ordre nb epèces % Ordre nb epèces % 
corvidé 5 10 ardéidé 1 2 
turdidé 5 10 certhiidé 1 2 
fringillidé 4 8 embérizidé 1 2 
paridé 4 8 falconidé 1 2 
accipitridé 3 6 passeridé 1 2 
colombidé 3 6 prunellidé 1 2 
laridé 3 6 rallidé 1 2 
motacillidés 3 6 sittidé 1 2 
alaudidé 2 4 strigidé 1 2 
charadriidé 2 4 sturnidé 1 2 
galinacé 2 4 troglodytidé 1 2 
picidé 2 4 Total 50 100 
anatidé 1 2    
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Résultats 
 
 
Conditions météorologiques et captures  
 
Cette année les conditions climatiques et météorologiques hivernales ont été rigoureuses 
particulièrement durant les mois de décembre et janvier où une vague de froid a sévi de longues 
semaines. De la mi décembre 2008 à la mi janvier 2009, les températures ont été négatives (jusque 
moins 10°C) et ne dépassant pas les 4°C au plus chaud de la journée. Encore, au début février les 
températures enregistrées restent négatives, mais par la suite elles augmentent pour laisser place à 
une petite douceur hivernale (fig. 1).  
Globalement, les journées de baguage se sont déroulées dans des conditions favorables : soleil, vent 
nul à léger, froid. Seul, le27/01/09 est marquée par des conditions peu favorables, vent, brume 
épaisse, pluie en fin de session. En janvier, au plus fort de l’hiver, nous avons ajouté une session 
supplémentaire (10/01/09). 
Enfin, à partir de février des conditions plus douces marquées par des précipitations régulières ont 
succédées à la vague de froid. Cette météorologie n’a pas permis de respecter le pas de temps de 
quinze jours. 
 
 

 
Les captures sont déséquilibrées dans le temps. Lors de la première session 109 individus ont été 
attrapés par la suite les effectifs sont plus faibles et fluctuants. En moyenne lors des 6 dernières 
sessions ce sont 49 oiseaux qui sont capturés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Courbe des températures et phénologie des captures 

Dates des sessions 29/11/08 15/12/08 02/01/09 10/01/09 27/01/09 21/02/09 11/03/09 
T°C (min et max) 1 / 3 -1 / 4 -7 / 1 -10 / 0 -1 / 0  3,5 / 7,5 ? / ? 
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Pression de capture 
 
On s’aperçoit que l’effort 
de capture n’est pas le seul 
élément déterminant le 
nombre de captures. En 
effet, il n’existe pas de 
relation flagrante avec le 
métrage de filets disposés, 
par contre il semble y avoir 
un lien avec la durée de 
session (fig. 2). Il est 
évident qu’en présence 
d’oiseaux plus il y aura de 
filets installés longtemps et 
plus de captures seront 
réalisées. Or on remarque 
que ce n’est pas toujours le 
cas. Les conditions météo 
et les dérangements près des filets jouent aussi un rôle majeurs. 
 
 
Résultats des captures 

 
Une codification a été mise en place 
pour noter les différentes espèces : le 
code EURING. Au niveau des 
résultats, les espèces seront appelées 
par ce code. Le tableau III présente la 
correspondance entre le nom de 
l’espèce et le code EURING.  
 
 
 
 
 
 
 

Cet hiver 7 sessions de baguage ont été réalisées durant lesquelles 405 captures (305 en 2007/08) ont 
été effectuées de 16 espèces différentes. Par rapport à l’hiver 2007/08, six nouvelles espèces 
apparaissent dans les captures et deux en sont sorties : la mouette rieuse et le pinson du nord 
(HEMERY et BLAIZE, 2008). A plusieurs reprises un épervier d’Europe s’est pris dans les filets 
mais a réussi à s’échapper.  
92,34% des captures sont représentées par six espèces (par ordre décroissant) : la mésange bleue, le 
moineau domestique, la mésange charbonnière, le verdier d’Europe, le pinson des arbres et le merle 
noir. L’espèce la plus capturée est la mésange bleue avec 31,85% des captures (tab. IV). 
 

Tableau III : Correspondance des codes EURING 
Code EURING Nom français Nom latin 

PARCAE Mésange bleue Parus caeruleus 

CARCHL Verdier d'Europe Carduelis chloris 

PASDOM Moineau domestique Passer domesticus 

PARMAJ Mésange charbonnière Parus major 

FRICOE Pinson des arbres Fringilla coelebs 

TURMER Merle noir Turdus merula 

PRUMOD Accenteur mouchet Prunella modularis 

ERIRUB Rouge gorge familier Erithacus rubecula 

TROTRO Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 

FRIMON Pinson du nord Fringilla montifringilla 

PARPAL Mésange nonnette Parus palustris 

LARRIB Mouette rieuse Larus ridibundus 
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Figure 2 : Evolution du nombre de captures en fonction de l’effort de capture 
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D’après les tableaux IV et V nous sommes en présence de plusieurs situations qui varient en fonction 
des espèces : 
 

1) Les mésanges charbonnières et bleues sont des espèces avec un nombre de captures important 
(entre 75 et 129) pour un nombre de contrôle supérieurs aux baguages. Ces espèce se 
capturent en nombre, mais il n’y a pas beaucoup d’individus différents. Nous sommes en 
présence d’espèces fréquentant régulièrement les mangeoires, avec une population 
stationnant longtemps sans grand turnover 

2) Dans une moindre mesure (6 à 11 captures), on trouve une situation semblable pour le merle 
noir, l’accenteur mouchet et la mésange nonnette.  

3) Pour le moineau domestique, le verdier d’Europe et le pinson des arbres, on remarque que 
l’effectif capturé est parmi les plus forts (22 à 77 captures). Par contre le nombre de contrôles 
restent inférieurs à celui des baguages.  

4) Peu de captures et peu de contrôles. C’est le cas pour le rouge gorge, la sittelle torchepot, le 
troglodytes. Ce sont des espèces territoriales. Nous avons probablement à faire à de petites 
populations sédentaires sur le site. Ce sont des espèces moins observées aux mangeoires.  

5) Quelques espèces ont été capturées qu’une fois et jamais contrôlées : le chardonneret élégant, 
le pic épeiche, l’étourneau sansonnet, la pie bavarde et la gallinule poule d’eau. Il s’agit pour 
la plupart d’espèces gravitant dans les proches alentours du CHENE et observés 
régulièrement en transit sur le site. La mare du parc abrite une petite population de gallinule 
poule d’eau (jusqu’à 28 individus en hiver), l’étourneau, sédentaire, est présent surtout dans 
les strates arborées hautes et ne descend que rarement aux mangeoires. Quant au 
chardonneret il a été présent tout l’hiver dans les haies qui bordent le parc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau IV : Nombre de captures (baguages, contrôle s) à chaque session  

29/11/08 15/12/08 02/01/09 10/01/09 27/01/09 21/02/09 11/03/09 

 B C Total B C Total B C Total B C Total B C Total B C Total B C Total 
Total 

PARCAE 24 7 31 4 10 14 5 13 18 6 24 30  13 13 6 9 15  8 8 129 

PASDOM 44 3 47 2  2 5 3 8 2 4 6 2 5 7  4 4 1 2 3 77 

PARMAJ 19 2 21 7 8 15 3 7 10 1 13 14 1 4 5 2 4 6  4 4 75 

CARCHL    2  2 4  4 12  12 4 1 5 25  25 11 1 12 60 

FRICOE 2  2    6  6 5  5 3  3 2  2 3 1 4 22 

TURMER     1 1 1  1  2 2  1 1 2 1 3 1 2 3 11 

PRUMOD 1  1       1 3 4 1  1    1 2 3 9 

PARPAL 2  2  2 2     1 1  1 1       6 

ERIRUB 1  1 1 1 2  1 1             4 

SITEUR 2  2    1  1  1 1          4 

TROTRO 1  1 1  1           1 1    3 

CARCAR                   1  1 1 

DENMAJ       1  1             1 

GALCHL 1  1                   1 

PICPIC                   1  1 1 

STUVUL                   1  1 1 

Total 97 12 109 17 22 39 26 24 50 27 48 75 11 25 36 37 19 56 20 20 40 405 
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Quelle proportion d’espèces est capturées au filet par rapport aux différentes espèces présentes 
sur le site ? 
 
Sur les 50 espèces recensées sur le site d’étude cet hiver (voir tab. I et II) 16 ont été capturées (32%). 
Quand on se limite aux 26 espèces fréquentant régulièrement le parc du CHENE, 14 ont été prises 
dans les filets, soit 53,85%. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultats des contrôles 
 
Cet hiver 170 contrôles ont été réalisés soit 72,34% des captures. Aucun oiseau bagué sur d’autres 
sites français ou étrangers n’a été contrôlé. Il s’agit uniquement d’autocontrôles de l’hiver passé ou 
des sessions précédentes. Ce sont les mésanges (3 espèces) qui ont été les plus contrôlées. En effet 
76,47 % des contrôles concernent les paridés (dont 74,12% pour les mésanges bleues et 
charbonnières). Les fringillidés comptent pour seulement 1,76% des contrôles et 12,35% pour les 
passéridés, espèces spécialement ciblées par ce protocole (tab. IV).  
 

Tableau V : Contrôles et proportion des contrôles en fonction des baguages 

ESPECE 
Nombre de 
baguage 

Nombre de 
contrôle 

% des 
contrôles/ Nb 
baguage 

Nb oiseaux 
contrôlés 

oiseaux contrôlés / 
baguages 

PARCAE 45 84 186,67 47 104,44
PARMAJ 33 42 127,27 29 87,88
PASDOM 56 21 37,50 16 28,57
TURMER 4 7 175,00 3 75,00
PRUMOD 4 5 125,00 3 75,00
PARPAL 2 4 200,00 2 100,00
CARCHL 58 2 3,45 2 3,45
ERIRUB 2 2 100,00 2 100,00
FRICOE 21 1 4,76 1 4,76
SITEUR 3 1 33,33 1 33,33
TROTRO 2 1 50,00 1 50,00
CARCAR 1  0,00 0 0,00
DENMAJ 1  0,00 0 0,00
GALCHL 1  0,00 0 0,00
PICPIC 1  0,00 0 0,00
STUVUL 1  0,00 0 0,00
 Total 235 170 72,34 107 45,53
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Figure 3 : Evolution du nombre de 
contrôles et du pourcentage d’oiseaux 
contrôlés 
 

 
De manière générale, le nombre de contrôles est proche d’une session à l’autre (à l’exception de la 
première session et des séances réalisées lors de la vague 
de froid). Dans le même temps, le pourcentage d’oiseaux 
contrôlés (nombre d’oiseaux contrôlés/nombre d’oiseaux 
capturés) augmentent jusque fin janvier avant de 
s’effondrer en février et remonter en mars.  
Le pattern de la courbe s’explique aussi par les espèces 
présentes. Au cours de l’hiver, les effectifs des 
différentes espèces évolue. Ainsi de novembre à janvier 
ce sont très peu de fringillidés qui sont capturés. A partir 
de la fin janvier et jusqu’en mars on observe un double 
phénomène :  

- le nombre de mésanges contrôlés augmente, 
atteint parfois les 100% des paridés capturés,  

- les captures de fringillidés augmentent (plus 
grande fréquentation du parc). Ce sont des 
espèces avec un très faible taux de contrôle, ce 
qui entraîne une baisse du pourcentage d’oiseaux 
contrôlés. 

 
 
Contrôles inter annuels 
 
Lors de ce deuxième hiver, 32 oiseaux, de 6 espèces différentes, bagués l’hiver précédent ont été 
capturés soit 14,03 % des baguages de l’hiver précédent.  
Une nouvelle fois, ce sont les paridés qui sont les plus représentés avec 75% des contrôles inter 
annuels. L’espèce la plus fréquente reste la mésange bleue avec 62,5% des contrôles inter annuels 
suivi e par l’accenteur mouchet, le moineau domestique et la mésange charbonnière avec 9,4% des 
contrôles (fig.4).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi ces oiseaux bagués en 2007/08, 14 d’entre eux ont été contrôlés pour la première fois cet hiver 
(tab.VI). D’autre part aucun fringillidé (pinson des arbres, pinson du nord ou verdier d’Europe) 
bagué l’année dernière n’a été. contrôlé cet hiver. 
 
 
 
 
 

PARCAE
62,5%PARMAJ

9,4%

PARPAL
3,1%

PASDOM
9,4%

PRUMOD
9,4%

TURMER
6,3%

Figure 4 : Proportion de contrôle des différentes espèces capturées 
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Tableau VI : Détails des contrôles réalisés lors de l’hiver 2008/09 

HIVERS HIVERS 

2007/08 2008/09 2007/08 2008/09 
ESPECE BAGUE Baguage Contrôles Nb Contrôles ESPECE BAGUE Baguage Contrôles Contrôles 
PARCAE 5576002 1 1 2PARCAE 5581472 1 1 1 
PARCAE 5576015 1   1PARCAE 5581478 1 2 2 
PARCAE 5576018 1 4 3PARCAE 5581495 1 1 1 
PARCAE 5576028 1 1 1PARCAE 5581496 1 1 1 
PARCAE 5576030 1 1 2PARMAJ  5576019 1  3 
PARCAE 5576041 1 1 2PARMAJ  5576037 1  1 
PARCAE 5576043 1   2PARMAJ 5581484 1 1 1 
PARCAE 5576048 1 1 1PARPAL 5576054 1 1 2 
PARCAE 5576051 1   1PASDOM SC122601 1  1 
PARCAE 5576056 1   2PASDOM SC122623 1  1 
PARCAE 5576060 1   3PASDOM SC122643 1  2 
PARCAE 5576066 1   1PRUMOD 5576045 1 1 2 
PARCAE 5576073 1   4PRUMOD 5576068 1 1 2 
PARCAE 5576076 1   1PRUMOD 5576087 1  1 
PARCAE 5581466 1 1 1TURMER JA584208     2  
PARCAE 5581469 1 1 1TURMER JA587205 1  4 
 
Les espèces capturées 
 
La mésanges bleue Espèce protégée, nicheur migrateur et hivernant commun au statut stable 
Espèce européenne, la mésange bleue est commune dans une grande partie du Paléarctique 
occidental. Elle fréquente une grande variété de milieux arborés (feuillus et résineux) tant sur des 
sites ruraux qu’ urbains ou périurbains (Yeatman-Berthelot & Jarry, 1991). En hiver, l’espèce est 
souvent rencontrée dans les roselières où elle est l’une des espèces les plus efficaces dans 
l’exploitation des insectes présents dans les tiges de phragmites (Yeatman-Berthelot, Jarry, 1991) et 
fréquente volontiers les mangeoires installées dans les jardins. 
En Normandie elle est considérée comme commune ou très commune. Sa dispersion postnuptiale 
reste locale. A l’automne et en hiver, elle se déplace en bande mixte de plusieurs dizaines d’individus 
avec d’autres mésanges, roitelets et autres grimpereaux.  
A partir de l’automne et jusqu’en mars des oiseaux d’Europe centrale viennent se mêler aux rondes 
locales provoquant selon les années des invasions d’une périodicité de 2,5 ans. Ces invasions sont 
surtout le fait de jeunes oiseaux témoignant d’explosions démographiques postnuptiales sur les zones 
de reproduction (Yeatman-Berthelot, Jarry, 1991). 
D’après Colette et Debout, 1999, la mésange bleue est plus fréquente en décembre-janvier dans les 
forêts (80%) et les villages (74%) que dans le bocage et les villes. Ce phénomène s’explique en 
partie par les exigences alimentaires de l’espèce. Oiseau insectivore, en hiver le manque d’insectes 
poussent les mésanges à diversifier leur alimentation avec un apport végétal conséquent, qu’elles 
trouvent en foret ou aux mangeoires. 
De manière générale, elle semble, en hivernage ou en nidification, plus abondante que la mésange 
charbonnière (GONm, 2004).  
 
Le moineau domestique Espèce protégée, sédentaire très commun 
Le moineau domestique se rencontre partout en Europe. En Normandie, en automne des 
déplacements erratiques sont observés (GONm, 2004). Espèce anthropophile le moineau trouve 
refuge dans les bâtiments édifiés par l’homme et n’hésite pas à venir manger à « sa table ». Oiseau 
granivore devenu omnivore au contact de l’homme l’espèce montre une grande adaptabilité aux 
ressources alimentaires (Yeatman-Berthelot, Jarry, 1991). En hiver, les moineaux se réunissent en 
dortoirs dans les hangars, les haies d’arbustes à feuilles persistantes (GONm, 2004). Il est amené à 
fréquenter les mangeoires en Hiver. 
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Au CHENE, l’espèce est omniprésente. Les moineaux se déplacent en bandes de plusieurs individus 
voire plusieurs dizaines. Ils trouvent refuge sous les toits (où ils nichent).  
 
La mésange charbonnière Espèce protégée, nicheur migrateur et hivernant commun  
Espèce paléarctique, elle est commune dans une grande partie de l’Europe. En France elle est 
essentiellement sédentaire et serait la mésange la plus abondante et la plus répandue. L’espèce 
fréquente les habitats boisés : bosquets, bocages, vergers, jardins, par cet milieux urbains. En hiver, 
elle vit en bandes associées à d’autres espèces qui exploitent les ressources des branches et des 
rameaux (insectes, araignées, graines, fruits, bourgeons…). Lors de l’hiver son régime alimentaire 
s’oriente principalement vers des aliments riches en graisse la poussant à fréquenter assidûment les 
mangeoires des jardins. 
Les populations normandes sont sédentaires. Des oiseaux originaires des pays d’Europe centrale et 
de l’est viennent grossir les effectifs locaux provoquant à intervalles variables des invasions 
amplifiées lors des vagues de froid. Parmi les survivants de ces invasions la plupart resteront nicher 
sur leur site d’hivernage. Comme pour la mésange bleue la charbonnière en hiver est plus fréquente 
dans les villages (78%) et les forets (77%) que dans les bocages ou les villes (GONm, 2004). 
Au CHENE, la mésange charbonnière est moins abondante que la mésange bleue et fréquente de 
façon régulière les mangeoires. Certains individus occupent les nichoirs installés dans le parc. 
 
Le verdier d’Europe Espèce protégée considérée comme nicheur sédentaire commun 
Le verdier est présent dans tout le Paléarctique. Espèce anthropophile, il est observé toute l’année en 
France. En hiver, des oiseaux nordiques viennent grossir les effectifs des hivernants tandis que 
certains nicheurs descendent plus au sud. 
En Normandie, il est un ôte régulier des jardins, des parcs des villes et villages. En hiver les verdiers 
optent pour deux stratégies : groupés en bandes au comportement erratique dans des milieux 
diversifiés à la recherche de nourriture ou bien fréquente assidûment les mangeoires (Yeatman-
Berthelot, Jarry, 1991). 
Ainsi au CHENE le verdier fréquente le parc toute l’année, il s’y reproduit même. En hiver les 
effectifs les plus importants sont présents à partir de la fin janvier jusqu’en mars. 
 
Le pinson des arbres Espèce protégée considérée comme nicheur sédentaire commun 
Le pinson des arbres fréquente quasiment touts les types de milieux. En France, il fait partie des dix 
espèces les plus répandues en hiver. Lors de la dispersion postnuptiale les femelles et les jeunes se 
rassemblent en bandes plus ou moins erratiques et exploitent les ressources alimentaires restées au 
sol. En Automne, des troupes importantes d’oiseaux venus du nord et de l’est stationnent sur le 
territoire. Les effectifs hivernants dépendent étroitement de la fructification des hêtres (GONm, 
2004). En hiver cette espèces se mêlent aussi pour former de grandes mixtes aux pinsons du nord, 
bruants jaune et verdier (Yeatman-Berthelot, Jarry, 1991). 
 
Le Merle noir  Espèce chassable, sédentaire commun 
En France, il est considéré comme l’une des espèces les plus communes présentes toute l’année. Il 
fréquente toute sorte de milieux. Depuis le XIX° siècle, il a entrepris la conquête des espaces bâtis. 
Espèce forestière à l’origine, il est devenu l’ôte familier des jardins et des parcs urbains même dans 
les grandes villes. L’omniprésence de l’espèce dans les villages et les villes laisse à penser que les 
populations urbaines sont peu migratrices (Yeatman-Berthelot, Jarry, 1991). Les populations rurales 
migrent pour échapper aux conditions hivernales, notamment lors des hivers rudes (GONm, 2004). 
Au CHENE, l’espèce est présente surtout en périphérie du site tout l’hiver mais ne fréquente pas 
vraiment les mangeoires. 
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Discussion et conclusion 
 
Ce programme de baguage nous renseigne sur les effectifs, la fréquentation, la phénologie des 
différentes espèces etc. Les principales espèces capturées sont présentes tout l’hiver mais pas avec la 
même importance. On remarque que les fringillidés se capturent plus volontiers entre janvier et mars 
c’est le cas du verdier d’Europe alors que les mésanges sont capturées tout au long de l’hiver. 
 
Chez les fringillidés c’est le verdier d’Europe qui est le plus représenté puis vient le pinson des 
arbres.  
Dans le cas du Verdier d’Europe, les captures augmentent régulièrement entre novembre et le début 
janvier. Par la suite et jusque mars l’évolution des captures est plus fluctuante. Un premier pic a lieu 
lors de la vague de froid ce qui traduit des déplacements de cette espèce. Fin janvier le creux observé 
est du aux mauvaises conditions météorologiques. Enfin le pic principal qui a lieu en février indique 
l’arrivée en masse des verdiers sur le site (fig. 5). Pour les fringillidés, que ce soient les verdiers ou 
encore les pinsons des arbres le taux de contrôle est très faible voire nul tout au long de la saison. Ce 
qui indique que : 
- les oiseaux qui fréquentent le parc du CHENE ne restent pas longtemps sur le site, 
- il existe un fort renouvellement des individus. Nous sommes donc en présence de migrateurs et/ou 
de migrateurs partiels. Il peut aussi s’agir de déplacements erratiques (fig. 5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les moineaux domestiques, la situation est différente. L'espèce niche sur le site ce qui laisse 
penser que la plupart des oiseaux capturés sont sédentaires. Peut être que certains individus viennent 
des habitations avoisinantes. Suite à la première session, les effectifs capturés s’effondrent (<10 
individus) alors que le taux de contrôle augmente. Cette situation est due à la méfiance des oiseaux 
face aux filets qui arrivent à les éviter. D’autre part, l’augmentation du taux de contrôle montre que 
nous avons à faire à une population relativement close sans grand apport extérieur (Fig.5).  
 
Pour la mésange bleue les captures sont marquées par deux pics et une tendance à la baisse au cours 
de l’hiver. Le premier pic correspond certainement à la dispersion postnuptiale et postjuvéniles des 
populations locales. Le second est du à la vague de froid et est associé à un fort taux de contrôle qui 
traduit le stationnement des individus près des mangeoires. Contrairement à ce que nous pourrions 
penser très peu d’oiseaux non bagués ont été capturés lors de la vague de froid. Au contraire nous 
assistons entre le 15/12/08 et le 10/01/09 à une stabilité des effectifs capturés, bagués et contrôlés. , 
le nombre d'individus capturés est important jusqu'à la mi-février et le taux de contrôle augmente 
régulièrement au cours de la saison pour être de 100% fin janvier et en mars (fig. 6). L’augmentation 

Figure 5 : Evolution des effectifs capturés et du taux de contrôle du verdier d’Europe et du moineau domestique 
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de la proportion d’oiseaux bagué en février traduit les mouvements migratoires qui ont été observés 
dans la région ainsi que sur les autres sites de SPOL mangeoire en Normandie. 
 
En ce qui concerne la mésange charbonnière, l'effectif capturé affiche une baisse régulière plus 
marqué que chez la mésange bleue. Deux pics de capture sont observés (fig. 6). Deux périodes 
ressortent sur la figure 6 : 
- Du 29/11/08 au 10/01/09 : les effectifs capturés chutent brutalement, excepté le 10/01/09. Dans le 
même temps le pourcentage d’oiseaux contrôlés augmente. Cela montre un faible renouvellement de 
la population présente et un apport extérieur très faible. D’autre part les oiseaux utilisent et 
fréquentent plusieurs semaines le site comme le montre le taux de contrôle du 10/01/09.  
- Du 27/01/09 au 11/03/09, les captures sont stables et la proportion d’oiseaux bagués augmente 
légèrement signifiant l’arrivée de certains oiseaux. Les taux de contrôles restent très forts et 
atteignent même 100% des individus en mars. On peut penser que les oiseaux capturés en mars sont 
probablement les futurs reproducteurs sur le site. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SPOL mangeoire 2008/09 a été satisfaisant. Le nombre d’espèces et les effectifs capturés sont 
supérieurs à l’année passée (HEMERY et BLAIZE, 2008). De nombreux contrôles de l’hiver 
précédents ont été réalisés. Nous pouvons être déçus de ne pas avoir pu intervenir plus souvent en fin 
d’hiver (beaucoup de mouvements migratoires notés sur les autres sites de SPOL mangeoire en 
Normandie). Par contre nous avons relativement bien couvert la vague de froid contrairement à 
l’année passée. 
Cet hiver une nouvelle fois ce sont les paridés qui représentent la majorité des captures suivis par les 
fringillidés et les passéridés. Les turdidés sont peu représentés malgré la présence de nombreuses 
espèces notamment le merle noir et les grives. Etonnamment, les captures de rouge gorge se sont 
arrêtées début janvier alors que certains individus étaient vu dans le parc.  
Globalement, les taux de contrôles élevés notamment pour les mésanges, les merles noirs montrent 
que les oiseaux de ces populations n’effectuent pas de déplacements. Ils restent une grande partie 
voire tout l’hiver sur le territoire du CHENE. Les fringillidés eux arrivent en nombre dès janvier et 
stationnent moins longtemps sur le site. Peut être font ils que reconstituer leur réserve graisseuses 
avant de poursuivre leur route ? Ces populations affichent un fort renouvellement de leurs effectifs 
comme en témoignent les taux de contrôles très faibles. 
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Figure 6 : Evolution des effectifs capturés et du taux de contrôle des mésanges bleues et charbonnières 
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Perspectives 
 
Avec cette deuxième année de suivi nous avons pu recueillir des informations complémentaires de 
celles obtenues l’hiver passé. Comme un programme de baguage n’a de sens et d’intérêt que sur le 
long terme, il est important de pérenniser ce suivi. Il est donc souhaitable de pouvoir poursuivre le 
suivi lors de l’hiver 2009/2010.  
Pour l’hiver prochain, il serait souhaitable d’arriver à réaliser des sessions tous les 15 jours 
notamment en fin d’hiver au moment du passage des verdiers.  
Au vu des observations réalisées au cours du printemps 2008 par Jean Pierre Jacques notamment, 
(observations d’oiseaux bagués de différentes espèces) il serait intéressant de développer un 
programme STOC en période de nidification pour évaluer la part des oiseaux sédentaires dans le parc 
du CHENE et connaître le devenir des jeunes nés sur ce territoire. Ce suivi serait d’autant plus 
intéressant que de nombreux nichoirs ont été installés dans le parc. Cela permettrait de mieux cerner 
le statut des espèces présentes en hiver sur le territoire du CHENE. Mais une telle étude demanderait 
davantage de temps et de moyens pour être réalisés.  
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Annexe I  
  

Matériel et méthode 
 
 
Site d’étude 
Ce SPOL Mangeoire a débuté lors de l’hiver 2007/08. Il est réalisé sur le territoire de l'association 
CHENE, situé sur la commune d’Allouville-Bellefosse en Seinet-Maritime, au lieu-dit du Bouillot 
(carte 1).  
L'association est installée sur un terrain entouré de talus plantés d’arbustes d’aubépine haute de 2 à 3 
mètres. Une partie de ces talus est constituée d’arbres de plusieurs mètres de haut. Le terrain 
recouvert de pelouse comporte quelques buissons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les bâtiments sont disséminés sur le terrain et plusieurs mangeoires sont positionnées à proximité de 
certains d'entre eux (fig. 1).  
 
 

Carte 1 : Localisation de la station SPOL 
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Figure 1 : Plan du terrain du centre de soins (Source : Le CHENE, 2005) 

Filets 12 mètres 

Filets 6 mètres 

Mangeoires 
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Période et pas de temps des sessions 
Les captures ont commencé le 29 novembre 2008 et se sont achevées le 11 mars 2009. Nous avons 
choisi d’intervenir selon un pas de temps de 15 jours ce qui représente 2 sessions de captures 
mensuelles.  
Les matinées de captures sont organisées en fonction des conditions climatiques. Il est préférable de 
réaliser une session de capture par temps froid et sec avec le vent le plus faible possible. 
Déroulement d’une session de captures 
Une session de capture représente la mise en place des filets, la capture proprement dite et le 
démontage des filets. Les captures débutent au lever du soleil et les filets sont fermés à la mi journée 
(12h00-13h00). Les tournées sont espacées de 30 minutes. En cas de températures négatives et de 
grand froid les tournées sont rapprochées environ toutes les 15 minutes. 
 
Une fois capturé, l’oiseau est stocké dans un pochon de tissu respirant afin de garder une certaine 
tranquillité.  
Au moment de la manipulation, l'oiseau est identifié (espèce). Ensuite, il existe deux cas de figure : 
soit l’oiseau ne porte pas de bague, on parle alors de baguage ; soit il possède déjà une bague. Dans 
ce cas, on note le numéro et le nom du centre de baguage, on parle alors de contrôle.  
L'individu est sexé et âgé dans la mesure du possible. On effectue des mesures biométriques : 
longueur de l’aile pliée, estimation de l’adiposité au niveau de la fosse claviculaire (code de 1 à 4), 
masse prise à l’aide d’une balance électronique précise au 0,1gramme.  
 
 
Bordereau de baguage 
 
 
 
 
 
ABG= aide bagueur Lg filets= longueur de filets ouverts  LP= longueur de l’aile pliée 
AD= adiposité (notée de 1 à 4) MA = masse en grammes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre  Heure action  BAGUE ESPECE AGE  SEXE LP AD MA FILET MEMO 

 FRP 10H15 B 5581479 ERIRUB 1A ? 71 1 18,2 1   

                       

                       

                       

                       

                       

                       

                       

                       

Date :    Localité :   Lg filets :    
Bagueur :   Lieu dit   Ouverture :    
ABG :    Thème :   Fin session : 
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Matériel utilisé : filets japonais, claps nets et mangeoires 
Les filets, placés aux mêmes endroits que l’hiver précédent, sont au nombre de 4 au lieu de 5. 
Ce sont 42 mètres de filets japonais (photo 1) qui ont été installés dans le parc.  
 
Les filets sont disposés à proximité des mangeoires (photo 2). Quelques jours avant la pose des filets 
les mangeoires sont remplies de graines (essentiellement graines de tournesol et du mélange pour 
tourterelles). Des boules de graisse sont accrochées dans les arbres près des filets. Des fruits sont 
également disposés un peu partout. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 : 
Mangeoire située à 
proximité d’un filet 

Photo 1 :  
Filet japonais de 12m. 
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Annexe II  
 
 

Espèces observées sur le territoire du CHENE et/ou sur ses abords immédiats 
 

Ordre ESPECES 11 12 01 02 03 Total Ordre ESPECES 11 12 01 02 03 Total 
prunellidé accenteur 1 1 1 1 1 5turdidé grive litorne 1 1 1 1  4

motacillidés 
bergeronnette 
grise 1 1 1 1 1 5galinacé perdrix grise   1 1 1 1 4

fringillidé chardonneret 1 1 1 1 1 5colombidé pigeon domestique 1 1 1 1  4
corvidé choucas 1 1 1 1 1 5motacillidés pipit farlouse 1 1 1 1  4
corvidé corbeau freux 1 1 1 1 1 5turdidé rouge gorge 1 1 1 1  4
corvidé corneille  1 1 1 1 1 5embérizidé bruant jaune     1 1 1 3
accipitridé epervier 1 1 1 1 1 5galinacé caille des blés 1 1 1    3
sturnidé etourneau 1 1 1 1 1 5turdidé MAUVIS 1 1 1    3
falconidé crecerelle 1 1 1 1 1 5ardéidé héron cendré   1 1 1  3
rallidé poule d'eau 1 1 1 1 1 5picidé pic vert 1 1 1    3
laridé goeland argenté 1 1 1 1 1 5alaudidé alouette des champs 1  1    2

turdidé grive musicienne 1 1 1 1 1 5motacillidés 
bergeronnette des 
ruisseaux 1 1       2

turdidé merle noir 1 1 1 1 1 5accipitridé buse variable       1 1 2

paridé mésange bleue 1 1 1 1 1 5paridé 
mésange à longue 
queue 1  1    2

paridé 
mésange 
charbonnière 1 1 1 1 1 5picidé pic épeiche   1 1    2

paridé 
mésange 
nonette 1 1 1 1 1 5fringillidé pinson du nord 1  1    2

passeridé moineau 1 1 1 1 1 5laridé goeland cendré     1 1  2
laridé mouette rieuse 1 1 1 1 1 5accipitridé busard saint martin       1  1
corvidé pie 1 1 1 1 1 5corvidé geai         1 1

colombidé ramier 1 1 1 1 1 5certhiidé 
grimpereau des 
jardins         1 1

fringillidé 
pinson des 
arbres 1 1 1 1 1 5anatidé oie cendrée   1       1

sittidé sitelle 1 1 1 1 1 5charadriidé vanneau huppé 1        1
colombidé tourterelle turque 1 1 1 1 1 5charadriidé chevalier culblanc     1    1
troglodytidé troglodyte 1 1 1 1 1 5alaudidé alouette lulu       1  1
fringillidé verdier 1 1 1 1 1 5Total   26 26 26 26 25 129
strigidé hulotte 1 1 1 1  4        

 


